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Votre convention est à renouveler.

- Vous transmettez les pièces justificatives
- La Caf valide les pièces justificatives
- La Caf envoie la convention par Docaposte pour signature par le 

Représentant légal ou son Délégataire
- Vous recevez l’appel pour faire la déclaration prévisionnelle 2026 Pensez à mettre à jour vos 

renseignements en 2026

Votre convention d’objectifs et de 
financement est-elle valide pour 2026 ?

Vous avez reçu l’appel pour faire la 
déclaration prévisionnelle 2026

OUI

NON
CC Brioude Sud Auvergne
Haut Pays du Velay Communauté

Les PS et les conventions

Renouvellements 2027 : Association 6 Loupiots en Marche et Afr de Bas en Basset
Communautés de Communes : Haut Lignon, Rives du Haut Allier, Loire et Semène, CAPEV, Les Sucs



Base documentaire

Accès à la base documentaire :

Depuis votre back office, un bouton dédié vous permet d’accéder directement à la base documentaire Monenfant.fr. 
Cet accès centralisé facilite la consultation des ressources sans avoir à quitter votre espace professionnel.

Visuel de la base documentaire :



Information et actualités

Pas de notifications automatiques mais une information mensuelle relayée par nos services

Habilitations

- environ 50% des animatrices de relais sont habilitées et ont accès à la 
base documentaire

- campagne d’habilitation 

afc@caf43.caf.fr

Voici le lien vers le webinaire de 
démonstration de la base documentaire 

du 13 novembre dernier : 
Replay : Webinaire démonstration Base 

documentaire monenfant.fr

mailto:afc@caf43.caf.fr
https://www.youtube.com/watch?v=UH7wQt2trjE
https://www.youtube.com/watch?v=UH7wQt2trjE


Les subventions sont :

• La subvention RPE

• Les missions renforcées

• Le bonus territoire CTG

La convention d’objectifs et de financement Rpe

la liste des subventions
le versement des acomptes
les pièces justificatives
la charte laïcité

Nouveau en 2026 : 

La mise à jour de la charte laïcité

Les sanctions  

Les PS et les conventions

Avec un Addendum

Modalités de calcul 
- de la subvention Rpe,
- du financement 

« missions renforcées », 
- du bonus territoire CTG

Le barème des prestations de 
service diffusé sur le caf.fr

(détail dans les pages suivantes)

La Caf de Haute-Loire vous 
informe des barèmes par mail

Pensez à 
afficher la 

charte 
laïcité 

dans vos 
locaux



Les barèmes

Les PS et les barèmes

Les circulaires sur les barèmes sont disponibles sur le caf.fr : 
Page Professionnels, barre du haut « Nous connaître », choisir la Branche Famille, Textes de 
référence, Cadre Circulaires

Les barèmes 2025  Lien Caf.fr -> barèmes 2025

https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Nous_connaitre/qui%20sommes%20nous/Textes%20de%20r%C3%A9f%C3%A9rence/Circulaires/2025/Bareme_2025_MAJ_021225.pdf


Les barèmes

Les PS et les barèmes

Les circulaires sur les barèmes sont disponibles sur le caf.fr :
Page Professionnels, barre du haut « Nous connaître », choisir la Branche Famille, Textes de référence, Cadre Circulaires

Les barèmes 2026 Lien Caf.fr -> barèmes 2026

Barèmes Rpe 2026 Prix plafonds Taux de La PS Prestation de service Evolution 2025-2026

PS socle 73 782 € / Etp 43% 31 726,26 € / Etp de 1,95 % 

Bonus
pour 1 mission renforcée 

remplie

3 368 € / an 100% 3 368 € / an de 1,94 %

https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Bar%C3%A8me%20des%20aides%20aux%20partenaires%20d'action%20sociale%202026.pdf


Le calendrier

Les PS et les déclarations

Décembre Janvier Septembre

Déclaration prévisionnelle 
2026

*Appelée en décembre 2025*

Déclaration réelle 2025 Déclaration actualisée de 
septembre 2026

Le plus tôt possible Pour le 28/02 Pour le 10/10

Prévision Etp sur 12 mois Etp Réel sur 12 mois
Etp : Réalité sur 9 mois

 Prévision sur 3 mois



Appelée le 18/01/2026

Le paiement est possible deuxième quinzaine de février.

Les PS et les déclarations

La déclaration réelle 2025

Les données d’activité      ->   Etp et nombre de mois de fonctionnement

Les données financières

Plan comptable applicable au 1er janvier 2025
Les remboursements de charges de personnel doivent être portés au compte 64

Données Caf 
Pas de bénévolat dans le compte 86
Compte 70623 PS CAF = subvention RPE + financement missions renforcées
Compte 70626 = Montant bonus Territoire CTG
Compte 7452 = Subventions de fonctionnement



Appelée le 7/12/2025, pour un retour demandé au 03/01/2026 (selon un calendrier national)

Cela permet le paiement de l’acompte à 70%, le plus tôt possible en janvier 2026

Les PS et les déclarations

La déclaration prévisionnelle 2026

Au 23/01/2026
Les RPE associatifs ont transmis la déclaration prévisionnelle 2026 et ont reçu le paiement de l’acompte 2026



Les PS et les déclarations

Les commentaires pour les variations

Le poste d’animateur/animatrice influe directement sur le financement pour

- Le nombre d’ETP

- Les mois d’ouverture si absence non remplacée

- Les charges salariales

3 rôles sur la déclaration Commentaires par 
* Les fournisseurs
* L’approbateur qui
- compare les déclarations
- valide la cohérence de l’ensemble de la déclaration



Les PS et les paiements

Mon Compte Partenaire et Service Afas

Accès Direct, Mes déclarations
Notification de subvention

Accès Direct, Mes paiements
Notification de paiement pour l’approbateur



Les PS et les notifications

Les paiements bancaires

Sur votre relevé de compte, figure un identifiant de paiement :
Exemple : Ici N° 1502095

Un identifiant est affecté à chaque paiement car la zone ne permet pas d’afficher le nom en entier de la 
collectivité



Les Prestations de Service

Les nouveaux
animateurs/animatrices de Relais

J’informe la Caf de mon arrivée.

La Caf va me conseiller pour les habilitations, les déclarations, les paiements et 
les notifications…

Le Conseiller Territorial

CAF - Carte des conseillers 
territoriaux

Le Gestionnaire Conseil

afc@caf43.caf.fr

Au téléphone
+ 33 32 30 

c’est bien la Caf qui vous appelle

https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-de-haute-loire/partenaires-locaux/nous-contacter/carte-des-conseillers-territoriaux
https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-de-haute-loire/partenaires-locaux/nous-contacter/carte-des-conseillers-territoriaux
https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-de-haute-loire/partenaires-locaux/nous-contacter/carte-des-conseillers-territoriaux
https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-de-haute-loire/partenaires-locaux/nous-contacter/carte-des-conseillers-territoriaux
mailto:afc@caf43.caf.fr


OK

>= 10 000€
Conseil d’administration de la 
CAF de Haute Loire valide ou 
non un financement.

Votre conseiller(e) territorial(le) 
étudie votre demande et fait 
une proposition au conseil 
d’administration.

Les services de la Caf étudient 
votre bilan. S’il est OK, le 
paiement est déclenché

notification

Votre conseiller(e) territorial(le) vérifie :
- Que les bilans des subventions de l’année passée ont été envoyés
- Que la demande correspond à un financement prévu dans le RIAS
- Que le niveau de financement reste dans les cadres prévus par le RIAS
- Que les enveloppes sont disponibles

Vous réalisez 
votre projet

de décision

Vous faites votre demande de 
financement

Vous envoyez
votre bilan moral et 
financier avec les 

indicateurs complétés 
(si c’est un FPT)

dès la fin de la réalisation 
de votre projet.

À venir : les demandes  et 
bilans de subvention via AFAS

Une convention est à signer 
pour tout financement 
supérieur à  10 000€

Les subventions et les demandes

https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/431/RI-ACSO_2025%20-%20AUX%20PARTENAIRES%20-%20MAJ-01-2025_1.pdf


Demander une 
subvention 

Fonctionnement 
Investissement

04/03

04/05

06/07

14/09

Subventions importantes

Subvention de petits 
montantsDossier de demande 

sur le caf.fr
pages locales

4 dates de dépôt

Les subventions et les demandes

CAF - Demandes de subventions

https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-de-haute-loire/partenaires-locaux/demandes-de-subventions
https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-de-haute-loire/partenaires-locaux/demandes-de-subventions
https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-de-haute-loire/partenaires-locaux/demandes-de-subventions


Fonctionnement 2025

Dès la réalisation de 
l’action et après l’envoi 

du bilan moral et 
financier

Demander le paiement d’une subvention

Dès la réalisation du 
projet et après l’envoi 

du bilan moral et 
financier et des 

justificatifs demandés

Investissement

< 30 500 € 30/06 N+2
> 30 500 € 30/06 N+4

Max 31/03/2026
Annulation 30/06

Les subventions et les paiements

CAF - Bilan subvention

Bilan sur le caf.fr
pages locales

https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-de-haute-loire/partenaires-locaux/demandes-de-subventions
https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-de-haute-loire/partenaires-locaux/demandes-de-subventions
https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-de-haute-loire/partenaires-locaux/demandes-de-subventions


- 31 mars 2026 à la Caf,

- 9 juin 2026 à l’Hôtel du Département,

- 3 novembre 2026 à la Caf



Merci de votre attention
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